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Date: 04 octobre 2004

Date de mise en application : Session des concours
de 2005

Le Ministre de l'agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et des affaires rurales

Annule et remplace :

Date limite de réponse :

à

Messieurs les Directeurs régionaux
de l’agriculture et de la forêt

Nombre d'annexe:  0

Objet :  Modifications apportées aux épreuves orales des concours C ENSA, C ENIT et C ENV
à compter de la session des concours de 2005.

Bases juridiques :  Arrêté modifié du 27 novembre 1998 relatif au recrutement des titulaires
de certains BTS ou DUT dans les ENSA ; arrêté modifié du 30 juin 2000 fixant
les modalités d’admission dans les ENIT ; arrêté du 13 juin 2003 modifié
fixant les modalités des concours d’accès dans les ENV.

Résumé : Cette note de service précise les modifications apportées aux épreuves orales des
concours C ENSA, C ENIT et C ENV à compter de 2005.

MOTS-CLES : CONCOURS, EPREUVES, ENSA, ENV, ENIT

Destinataires

Pour exécution :

- Administration centrale
- Directions régionales de l’agriculture et de la forêt
- Directions de l’agriculture et de la forêt des DOM
- Inspection générale de l’agriculture
- Hauts-commissariats de la République des TOM
- Conseil général du génie rural des eaux
  et des forêts
- Inspection de l’enseignement agricole
- Etablissements publics nationaux et locaux
  d’enseignement agricole
- Unions nationales fédératives d’établissements privés

Pour information :

- Organisations syndicales de l’enseignement
  agricole public
- Fédérations d’associations de parents
d’élèves de l’enseignement agricole public
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Il existe trois concours C d’admission dans les écoles de l’enseignement supérieur agronomique qui sont
réservés aux titulaires de certains BTSA, BTS ou DUT :

- un concours, dit C ENSA, qui donne accès à l’Institut national agronomique Paris-Grignon (INA P-G), à
l’Ecole nationale supérieure agronomique de Montpellier (ENSAM), à l’Ecole nationale supérieure
agronomique de l’Institut national d’enseignement supérieur et de recherche agronomique et agroalimentaire de
Rennes (ENSAR-Agrocampus Rennes), à l’Ecole nationale supérieure agronomique de Toulouse (ENSAT), à
l’Ecole nationale supérieure d’agronomie et des industries alimentaires de Nancy (ENSAIA), à l’Ecole nationale
supérieure des industries agricoles et alimentaires de Massy (ENSIA), à l’Ecole nationale supérieure
d’horticulture et d’aménagement du paysage de l’Institut national d’horticulture d’Angers (ENSHAP-INH) et à
la formation des ingénieurs forestiers de Nancy de l’Ecole nationale du génie rural, des eaux et forêts (FIF-
ENGREF) ;

- un concours, dit C ENIT, qui donne accès aux Ecoles nationales d’ingénieurs des travaux agricoles de
Bordeaux (ENITAB) et Clermont-Ferrand (ENITACF), à l’Etablissement national d’enseignement supérieur
agronomique de Dijon (ENESAD) et à l’Ecole nationale d’ingénieurs des techniques des industries agricoles et
alimentaires de Nantes (ENITIAA) ;

- un concours, dit C ENV, qui donne accès aux écoles nationales vétérinaires d’Alfort (ENVA), Lyon (ENVL),
Nantes (ENVN) et Toulouse (ENVT).

Un certain nombre de modifications ont été apportées aux épreuves de ces trois concours. Elles entreront toutes
en application à compter de la session de 2005 de ces concours.

EPREUVES ÉCRITES

Les épreuves écrites des trois concours considérés ainsi que les coefficients qui leur sont affectés restent
inchangés. Ce sont les suivants :

CoefficientsMatières Durée

Concours
C ENSA

Concours
C ENIT

Concours
C ENV

Expression française (résumé de texte
+ essai sur un sujet imposé en rapport
avec le résumé de texte) 4 heures - 1 2

Résumé de texte 3 heures 2 - -

Mathématiques 3 heures 1 1 0,5

Physique 2 heures 1 1 1

Chimie 2 heures 1 1 2

Biologie 3 heures 1 1 2

Total 6 5 7,5
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EPREUVES ORALES

En revanche, les épreuves orales sont en partie modifiées. Jusqu’à la session des concours de 2004, les épreuves
orales étaient les suivantes :

Epreuves orales jusqu’en 2004

Concours Nature des épreuves Temps de
préparation

Temps
d’interrogation

maximum

Coefficient
s

Entretien avec le jury aucun 30 minutes 2

Epreuve scientifique au choix du candidat :
- mathématiques
- sciences physiques
- biologie animale
- biologie végétale

30 minutes 30 minutes 2

Epreuve technologique au choix du candidat :
- productions animales
- productions végétales
- techniques forestières
- industries agricoles et alimentaires
- techniques de laboratoire et d’analyses
biologiques
- techniques de l’aménagement et de
l’environnement

30 minutes 30 minutes 2

Epreuve de langue vivante étrangère (1 ) 30 minutes 30 minutes 2

Concours C
ENSA

Total 8

Entretien 30 minutes 30 minutes 2

Biologie 30 minutes 30 minutes 1

Langue vivante obligatoire (2 ) 1 heure 30 minutes 2

Langue vivante facultative (3 ) 1 heure 30 minutes (0,5)

Concours C
ENIT

Total 5 + (0,5)

Entretien 1 heure 30 minutes 2

Biologie 30 min 30 minutes 2

Langue vivante obligatoire (4 ) 1 heure 30 minutes 1

Langue vivante facultative (5 ) 1 heure 30 minutes (1)

Concours C
ENV

Total 5 + (1)
(1 ) Elle porte sur l’une des langues vivantes suivantes : allemand, anglais, espagnol.
(2 ) Elle porte sur l’une des langues vivantes suivantes : allemand, anglais, espagnol.
(3 ) Elle porte sur l’une des langues vivantes suivantes : allemand, anglais, espagnol. La langue facultative choisie est différente de la langue
obligatoire. Seuls les points supérieurs à la moyenne sont pris en compte.
(4 ) Elle porte sur l’une des langues vivantes suivantes : allemand, anglais, arabe littéral, espagnol, italien, portugais, russe.
(5 ) Elle porte sur l’une des langues vivantes suivantes : allemand, anglais, arabe littéral, espagnol, italien, portugais, russe. La langue facultative
choisie est différente de la langue obligatoire. Seuls les points supérieurs à la moyenne sont pris en compte.
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Classement par ordre de mérite des candidats

A l’issue du concours C ENSA, le classement des candidats par ordre de mérite était établi par le jury au vu des
résultats des épreuves écrites affectés du coefficient 2 et des résultats des épreuves orales affectés du
coefficient 8.

En revanche, à l’issue des épreuves orales des concours C ENIT et C ENSA, le classement des candidats par
ordre de mérite était établi par le jury au vu des résultats des épreuves écrites et des épreuves orales.

Epreuves orales à compter de 2005

A compter de 2005, les épreuves orales de chacun des trois concours seront les suivantes :

Temps CoefficientsMatières

de préparation d’interrogatio
n

C ENSA C ENIT C ENV

Entretien _ 30 minutes 2 2 2

Biologie 30 minutes 30 minutes 2 1 2
Langue vivante
obligatoire (1) 1 heure 30 minutes 2 2 1
Langue vivante
facultative (2) 1 heure 30 minutes (0,5) (0,5) (1)

Total 6 + (0,5) 5 + (0,5) 5 + (1)
(1) Elle porte sur l’une des langues vivantes suivantes ;: allemand, anglais, espagnol.
(2) Elle porte sur l’une des langues vivantes suivantes : allemand, anglais, espagnol. La langue facultative choisie est différente de la langue
obligatoire. Seuls les points supérieurs à la moyenne sont pris en compte.

Classement par ordre de mérite des candidats

A l’issue des épreuves orales d’admission, le classement des candidats par ordre de mérite est établi, pour
chacun des trois concours, par le jury au vu des résultats des épreuves écrites et des épreuves orales. En
d’autres termes, les coefficients multiplicateurs qui étaient appliqués aux résultats du seul concours C
ENSA (coefficient 2 aux résultats des épreuves écrites, coefficient 8 aux résultats des épreuves orales) sont
supprimés.

Les changements au niveau du concours commun C ENSA

Les épreuves orales du concours C ENSA, qui restent au nombre de quatre, sont désormais alignées sur celles
déjà existantes des concours C ENIT et C ENV, soit un entretien avec le jury, une épreuve de biologie, une
épreuve de langue vivante obligatoire et une épreuve de langue vivante facultative.

Les changements au niveau du concours commun C ENIT

Les épreuves orales et les coefficients qui sont affectés au concours C ENIT restent inchangés. En revanche,
l’épreuve d’entretien ne comporte plus de temps de préparation et son contenu change (voir ci-après).

Les changements au niveau du concours commun C ENV

Les épreuves orales et les coefficients qui sont affectés au concours C ENV restent inchangés. En revanche,
l’épreuve d’entretien ne comporte plus de temps de préparation et son contenu change (voir ci-après). En outre,
les langues vivantes de l’épreuve de langue vivante obligatoire et de l’épreuve de langue vivante facultative, qui
étaient au nombre de sept (allemand, anglais, arabe, espagnol, italien, portugais, russe), sont réduites à trois :
anglais, allemand, espagnol.
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Contenu des épreuves orales

Le temps de préparation et le temps d’interrogation et le contenu des épreuves orales sont les mêmes pour
les trois concours. Seuls diffèrent en partie les coefficients qui leur sont affectés.

Entretien

L’épreuve d’entretien porte sur les motivations des candidats, leurs projets professionnels et sur une discussion
sur un thème de culture générale appliqué à la biologie, à l’agronomie, à l’alimentation, à l’environnement
et aux fonctions d’ingénieur (concours C ENSA et C ENIT) ou de vétérinaire (concours C ENV).

Epreuve de biologie

Le candidat tire une question au sort et dispose de 30 minutes pour préparer son intervention. La question
comporte deux sujets, l’un de biologie animale, l’autre de biologie végétale, la biologie cellulaire étant
considérée comme relevant des deux domaines.

Chaque sujet a un point de départ concret : document photographique, préparation microscopique, échantillons
animaux ou végétaux, description détaillée d’un protocole expérimental…

L’épreuve vise à apprécier :

- l’efficacité du raisonnement et de la démarche analytique face à un problème concret et précis ;

- la pertinence du réinvestissement des connaissances ;

- la qualité de l’expression orale et la capacité à exposer l’essentiel en temps limité.

Epreuve de langue vivante obligatoire et épreuve de langue vivante facultative

L’épreuve de langue vivante obligatoire et l’épreuve de langue vivante facultative portent sur l’une des trois
langues vivantes suivantes : allemand, anglais, espagnol.

La langue facultative choisie est différente de la langue obligatoire. Seuls les points supérieurs à la moyenne
sont pris en compte.

Ces épreuves visent à évaluer la capacité du candidat à :

- comprendre un message oral en langue étrangère ;

- rendre compte sous une forme synthétique et organisée, dans une langue adéquate, du document entendu ;

- s’exprimer oralement de manière nuancée et pertinente pour porter un regard critique sur le document, le situer
par rapport à un contexte plus large, dans une situation de communication avec l’examinateur.
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Lors de la phase de préparation (durée 1 heure), le candidat dispose d’un document enregistré sur une cassette
audio dont la durée d’écoute varie entre 3 et 5 minutes. Muni de son baladeur, il doit rédiger un compte rendu
écrit et structuré et s’attacher à prévoir introduction, développement et conclusion.

Une évaluation du compte rendu écrit se fera devant le candidat et avant l’entretien stricto sensu. La durée de
cette première phase de l’épreuve est de 10 minutes maximum.

A l’issue, le candidat sera invité à présenter un bref exposé des thèmes abordés dans le document audio qui lui
aura été remis. Le support choisi lui permettra d’aborder un aspect du monde contemporain et/ou de
l’environnement scientifique, technique, économique, culturel, social ou humain du ou des pays dont la langue
est étudiée. Un commentaire critique allié à des connaissances personnelles sur le sujet seront appréciés, le
candidat devant être en mesure de parler seul du document pendant quelques minutes avant la phase de
discussion avec le jury proprement dite. Lors de la discussion, le candidat pourra en outre être amené à répondre
à d’éventuelles questions concernant ses projets professionnels, sa motivation ou les écoles choisies.

La Chargée de Sous-direction

Maryse HURTREL
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